
Ordre du jour du mardi 3 octobre 2023 

EN PRÉSENCE DE : 
Justine Grenier, présidente 
Mathis Larochelle, vice-président aux affaires sociales 
Maika Assels, vice-présidente aux communications 
Safa Salman, vice-présidente à la diversité et à l’équité  
Léa-Kim Jackson, vice-présidente aux affaires internes  
Thomas Cazelais Turcotte, vice-président aux affaires sportives  
Samathan Zavaro, vice-présidente aux affaires académiques 
Jérôme Desrosiers, vice-président aux affaires financières  
Thomas Guillemette, vice-président aux affaires externes  
Jacob Saumure, conseiller  
 
 
Rencontre AED 

1. Ouverture de la reunion 

À 16h09 Samantha Zav propose l’ouverture de la réunion et Mathis Larochelle 

appuie. 

 

2. Reconnaissance des terres 

L’Association des étudiantes et étudiants en droit d’Ottawa (ci-après AED) reconnaît 

que ses bureaux, à Ottawa, sont situés sur le territoire non cédé de la Nation algonquine 

Anishinaabe, présente en ces lieux depuis des temps immémoriaux. L’AED reconnaît 

que les Algonquins sont les gardiens et défenseurs traditionnels du bassin 

hydrographique de la rivière des Outaouais et de ses affluents. Nous saluons leur longue 

tradition d’accueil dont ont bénéficié de nombreuses nations dans ce magnifique 

territoire et nous nous engageons à défendre et à promouvoir la voix et les valeurs de 

notre nation hôte.   

Jérôme Desrosiers effectue la lecture. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 



Thomas Cazelais Turcotte propose la lecture et l’adoption de l’ordre du jour et 

Samantha Zav appuie. On ajoute un point « tour de table de Thomas Guillemette » 

en point Varia.  

 

4. Adoption du procès-verbal du 26 septembre 2023 

Léa-Kim Jackson propose l’adoption du PV du 26 septembre 2023 et Mathis 

Larochelle appuie. 

 

5. Mot de l’asso 

On tient à rappeler aux clubs d’utiliser le mot de l’asso et à l’AED. Il est important 

de l’envoyer avant chaque jeudi 18h. 

 

6. Retour sur le Party Western 

On félicite Mathis Larochelle pour le party, c’est un événement qui a été réussi. Il 

y a une ouverture de huis clos à 16h13 proposée par Justine Grenier et appuyé par 

Thomas Guillemette. Justine Grenier propose la fermeture du huis clos à 16h30 et 

appuyé par Thomas Cazelais Turcotte. 

 

Thomas Guillemette propose que l’AED ait en sa possession des outils de 

prévention contre les drogues. Justine Grenier appuie et propose à ce que l’AED 

fasse une communication préalablement au prochain party rappelant le bon 

comportement à avoir lors des événements sociaux ainsi que du règlement 130 de 

l’Université d’Ottawa. Jérôme Desrosiers appuie la proposition. Nous avons vendu 



120 billets + 30 Party Pass + 5-6 billets individuels à la porte. Il y a eu 900$ pour 

les Law Games et 900$ pour bal. 

 

7. Fonds grands projets 

Lorsqu’on a discuté du budget, on veut passer un fond pour grand projet. Thomas 

Guillemette a élaboré des modalités. Voici les modalités qui ont été adoptées : 

  

1. Une demande de subvention au fonds « Grands projets » peut être présentée par 

un club, un comité, un consortium de membres ou un membre individuel; 

- Thomas Guillemette propose, Samantha appuie. 

2. Le projet doit principalement bénéficier aux membres de l’AED; 

- Justine Grenier propose, Samantha Zav appuie. 

3. Le montant attribué par demande effectuée au conseil exécutif de l’AED est 

évalué, notamment, selon les critères suivants :  

o L’impact du montant attribué du fond « Grands projets » sur la réalisation 

globale du projet; 

o L’impact du projet sur la communauté étudiante; 

o La vitalité, le réalisme et la pérennité du projet présenté. 

- Thomas Guillemette propose, Léa-Kim Jackson appuie. 

4. Chaque demande doit être formulée par l’entremise du formulaire de dépôt de 

demande de subvention du fond « Grands projets » (voir annexe) et déposé 

auprès du ou de la VP interne; 

- Thomas Guillemette propose, Léa-Kim Jackson appuie. 



5. Tout document additionnel et nécessaire à l’évaluation de la demande en lien 

avec le projet peut être exigé par le conseil exécutif; 

- Ajout de cette modalité proposée par Jérôme Desrosiers. 

- Jérôme Desrosiers propose, Thomas Guillemette appuie. 

6. La demande de subvention du fond « Grands projets » peut être déposée avant 

le 30 septembre pour la session d’automne et avant le 31 janvier pour la session 

d’hiver et toute demande de remboursement est assujetti aux modalités de 

l’article 38 du règlement des clubs. Aucune modification ne peut être réalisé à 

la suite du dépôt de la demande; 

- Justine Grenier propose, Léa-Kim Jackson appuie. 

7. Les dépositaires de la demande de subvention au fond « Grands projets » 

peuvent être appelés à venir expliquer leur projet et à répondre aux questions 

des membres du conseil exécutif de l’AED; 

- Samantha Zav propose, Léa-Kim Jackson appuie. 

8. Le conseil exécutif de l’AED peut accepter (en tout ou en partie) ou refuser le 

montant de la subvention demandée; 

- Justine Grenier propose, Léa-Kim Jackson appuie. 

9. Un refus de demande de subvention au fond « Grands projets » n’a aucune 

obligation d’être justifié par le conseil exécutif. Les décisions sont finales et 

sans appel; 

- Justine Grenier propose, Léa-Kim Jackson appuie. 

10. Une reddition de compte pourrait être exigée par le conseil exécutif suite à la 

réalisation du projet; 



- Safa Salman propose, Léa-Kim Jackson appuie. 

11. Le budget du fonds « Grands projets » est réévalué à chaque début d’année 

scolaire et peut être modifié à la hausse ou à la baisse à la suite d’une décision 

du conseil exécutif de l’AED en cours d’année. L’AED n’a aucune obligation 

de dépenser la totalité de l’enveloppe budgétaire dédiée à ce fond. 

- Thomas Guillemette propose, Léa-Kim Jackson appuie. 

  
 

Justine Grenier propose le fond grand projet. Samantha Zav appuie. Justine Grenier 

propose l’adoption d’un règlement entourant le fond grand projet. Thomas Cazelais 

Turcotte appuie.  

 

Le VP aux affaires financières (Jérôme Desrosiers) et la VP aux affaires internes 

(Léa-Kim Jackson) se chargent de développer le formulaire qui sera annexé au 

règlement du fonds grands projet. 

 

Suspension de la réunion proposée par Léa-Kim Jackson à 17h29 et appuyé par 

Justine Grenier. Reprise de la réunion à 17h38 proposée par Mathis Larochelle, 

appuyé par Safa Salman. 

 

8. FEDQ 

Historiquement, on n’avait pas de règlements généraux, ils ont réécrit de A à Z les 

règlements (cotisations, définitions, CA, etc.). En gros, la section 12 est la section 

la plus importante. Vu que l’organisation se réforme, ils ont créé un comité 



d’administration transitoire. Cette structure va rentrer en ligne de compte, soit tous 

les VP externe des associations étudiantes et un représentant par université de plus). 

L’objectif est que l’organisation soit pilotée par les associations étudiantes locales. 

Lorsqu’on parle du CE, ce sont des décisions exécutives. Les structures vont rentrer 

en vigueur lorsqu’un vote sera faite, il n’y a pas de date fixe.  

 

Les points majeures soulevés : c’est une question de cotisations. Historiquement, 

c’était un montant fixe, soit 4000$. Ce n’était pas juste parce que tout le monde 

paye le même prix alors qu’on n’a pas tout le même nombre d’étudiant.es. En ce 

moment, Ottawa, nous avons à payer 2100$, c’est inférieur au montant qu’on 

payait. Est-ce que c’est l’AED qui assume ou les étudiant.es? Pour les questions 

financières, les modalités ne sont pas finalisées. C’est très exhaustif comme 

document, mais c’est bien rédigé. Jacob Saumure mentionne que c’est plus logique 

si c’est payé en 2 versements. 

 

9. Law Games 

Ça s’est bien passé, aucune intervention CALACS, ni de plaintes. Les gens sont 

satisfaits, il n’y a eu aucune perte. L’objectif était de faire une sélection. Les 

candidatures ont fermé hier soir, 36 personnes en tout. Les commandites ça va bien. 

Tournoi de volley entre le 14 ou le 15 novembre.  

 

10. Varia 

Tour de table de Thomas Guillemette 



Il a signé le contrat pour le GGM, le comité a été formé (2 premières années). En 

ce qui concerne la course aux stages, il y a une activité en janvier avec les cabinets 

signataires de Québec, c’est en ligne. Le mois de novembre est occupé avec les 

activités des cabinets et des clubs. Pour la politique VACS, on s’en reparle. On 

mentionne donner un rapport aux cabinets pour donner un état de la course, peut-

être un projet FEDQ? 

 

11. Fermeture de la réunion 

À 18h23, la fermeture de la réunion est proposée par Mathis Larochelle et appuyé 

par Léa-Kim Jackson.  

 

Bonne semaine ! 
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